
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

Canadiana.org has attempted to obtain the best copy
available for scanning. Features of this copy which may be
bibliographically unique, which may alter any of the images
in the reproduction, or which may significantly change the
usual method of scanning are checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing /
Le titre de couverture manque

Coloured maps /
Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

D Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin / La reliure serrée peut
causer de l'ombre ou de la distorsion le long de la
marge intérieure.

Additional comments I
Commentaires supplémentaires:

Canadiana.org a numérisé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exemplaire
qui sont peut-être uniques du point de vue bibliographique,
qui peuvent modifier une image reproduite, ou qui peuvent
exiger une modification dans la méthode normale de
numérisation sont indiqués ci-dessous.

El
El

Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

E
El

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

E Includes supplementary materials I
Comprend du matériel supplémentaire

E Blank leaves added during restorations may
appear within the text. Whenever possible, these
have been omitted from scanning / Il se peut que
certaines pages blanches ajoutées lors d'une
restauration apparaissent dans le texte, mais,
lorsque cela était possible, ces pages n'ont pas
été numérisées.

Pagination continue.



BOITE 2184

FOLITIQUE-THEATRE--LITTERATURE-BEAUX.ARTS

VOL. 5 MONTREAL. 23 JANVIER 1897 No. 12

SOMMAIRE
Excomiunication, Vieux Libéral - Elec-

leur et Canada -Revue. Plaideur -
NOTTVELES RÉ:FoRMES: Abolition de la
d îme ; Il, Nestor - L'Egliset l'Etat
Cu/holüue - Les ECOLEs DE QUÉBEC :
L'ini>pecteir Luicier de Bonaventure
ex poce ses vtes ; R éformes demandées ;
Les écoles des conté de Mlatane et de
B i miouiski ; Enchaînement complet
d'inca paci lé ; A ssiduité médiocre;
Vingt.cing piour cent dos enfanits de
cinq à qinze ans sont illettrés, T.
Si /Pierre - Pagnuelo vs Pronix,
Universitaire - Martin contre Mar-
titi - FEUILLETON : Rome (SUITE),
Emile Zola

Les conditions d'abonnement au RévEIL ne
sont pas les c..Uditions ordinaires des autres
jouirnaux. Nous livrons le journal à domicile,
lfraieo.] à raison de 25 cts par mois, payable an
commienicement de chaque mois. Tout ce que
nous denanidous au public est de voir le
jourli.

L's abonnements en dehors de Montréal sont
Payal)les tous les quatre mois et d'avance. Nous
daresserous un numéro échantillon gratuitement
à tous ceux qui en feront.la.demande.

illoi

Conference Historique
et Litteraire

MONUMENT NATIONAL
JEUDI, 4 FEVRIER PROCHAIN

PAR

MARC SAUVALLE
SUJET DE LA CONFERENCE

NAPOLEON Ier; les généraux et les femmes
de l'épopée impériale

Prix du billet - - - - - - - 50 cents

On peut se procurer des billets: A la Librairie
Française de M. Harel: 1(t15 Rue Notre-Dame

A la Librairie d'occasion, 8 Rue St. Denis.
Par la poste en s'adressant: Boite 2184, B. P.

Montréal.

,-NOý- M TELEPHONE 892

Revue Politique et Littéraire



806 LE REVEIL

EXCOMMUNICATIONS
L'excommunication lancée contre l'E-

lecteur et contre le livre de M. L. O. David,
soulève une grande colère dans les rangs
du parti libéral.

Nous comprenons cette colère, elle est
légitime, généralement parlant, mais il y
a des exceptions.

Tout le monde n'a pas le droit d -se
plaindre de l'acte des évêques et même
ceux qui se plaignent le plus fort sont
ceux qui en ont le moindre le droit.

L'excomuînication n'est pas chose pu-
rement religieuse ; elle existe aussi dans le
régime civil et dans le régime politique,
avec une sévérité qui égale au moins celle
des autorités religieuses.

Si nous prenons, par exemple, le parti
libéral tel qu'il est actuellement constitué,
qu'y voit-on ?

Lorsqu'un membre du parti s'avise de
différer d'opinion sur un point quelconque,
avec les chets du parti et de le dire ouverte-
ment, n'est-il pas frappé d'excommn unica-
tien par les têtes dirigeantes, n'est-il pas
excommunié ?

Si, pour des raisons personnelles, il n'ac-
cepte pas la direction d'un chef choisi ou
imposé, ne voit-il pas aussitôt méconnaître
tous les services qu'il a rendus, n'est-il pas
excommunié ?

Et qu'on ne dise pas que cette excom-
munication n'a pas de sanction ; elle en a
une tout aussi dûrement que le mande-
ment épiscopal.

L'individu ou le journal excommuniéF,
politiquement, sont aussi bien ruinés que
ceux qui encourent les foudres épiscopales.

L'excommunication politique, comme
l'excommunication religieuse, ne laisse
d'autre alternative que la ruine ou l'apos-
tasie.

On appelle cela de la discipline.

Nous nions que la discipline libérale
consiste dans l'anéantissement du librear.
bitre.

Mais, ceux qui prêchent et qui prati-
quent cette doctrine sont-ils bien venus
de se plaindre de l'action des évêques.

Les évêques n'en font pas plus qu'eux,
ne ruinent pas plus qu'eux.

Bien plus, les évêques offrent le pardon
et l'absolution que refusent les politiciens,
effrayés de voir revenir dans leur camp
une bouche nouvelle qui réclamera sa part
de victuailles.

A ceux qui prêchent et pratiquent l'ex.
communication politi lue, nous nions le
droit de s'insurger contre l'excommunica-
tion religieuse.

Si les partis politiques ont le droit de
proclamer le principe: Crois ou cr&ve; les
religions ont a plus forte raison le droit de
poser celui de crois ou sors.

Les membres d'un parti qui porte le
titre (le parti libéral, n'ont pas fait acte
d'asservissement en s'enrôlant sens la ban-
nière de la liberté.

Les membres de l'Eglise Catholique ont
fait voeu de soumission.

Comment accommoder les prétentions
de ceux qui condamnent les libéraux à
l'asservissement et veulent affranchir les
catholiques de la soumission.

C'est absurde.
La doctrine libérale doit-être une.
Liberté partout; liberté dans l'église et

liberté dans le parti.
Mais changer tout cela, et prêcher l'a-

quattpattissement dans le parti et la ré-
volte dans l'Eglise, c'est monstrueux.

VIEUX LIBERAL

C'EST VRAI
Vous gudrissez le rhum- le plus opiniâtre e. rfesant usa.

ge du BAUME RHUMAL. Iu soulage instantanDment
et guérit rapidement. 25e partout.
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"ELECT EUR" ET
" CANADA-REVUE "

Nous n'avons pas été les seuls à déplo-
rer q'u tic décision délinitive dans la cause
duti Cuada-Revue, n'ait pas fixé le degré
de protection que les journaux ruinés par
les inachinations cléricales peuvent atten-
die des tribunaux du pays.

Le Globe dans un article qui a fait sen-
salion, 1woclamne égaleinent que le dei'nier
mot n'est paîs dit et doit être dit sur ces
actes d'invr-aisemblable arbitraire.

" La grande charte dit que " personne ne sera
pris ou etmprisornné. ou maltraité de quelque fa.
çona que ce soit, si moins qu'il ne soit -condamné
par ses pairs ou la loi du pays." La suppression
d'ini journal par l'autorité ectlésiastique détruit
la proprii té d'un sujet britannique et le prive de
ses mnoyens de subsisîance sans qu'on lui démontre
q'ai a railli à au"une loi de l'Etat, sans forme de
procès, sans lui fuurnuir occasion de se faire en-
teire, sans espéranwe d'appel. Les per-onnes
qui rendent jugement ne sont pas ses pairs, mais
ses superi.urs spiritu-ls et sont supposés par la
plaiart de leurs ouailles avoir des pouvoirs
beau oup plus terribles que tout autre tribunal
Co'ir1

" Nous di.ons qu'ici encore les éxeques ont
violé l'es prit du pacte dont l'Eglise cainolique
tient se.s privilèges, que le traité n'a imaginé
l'existenc d tribunaux spirituels à côté des tri-
baniaux civils, ceux là u.,urpanat l'autori'é de
ceux-ci et privant les sij-ts britanniques de la
protection de la loi du pays.

La .suppression d'un journal, a dit M. lejuge
Archiball, dains la cause du Canada.Revue. est
U'ae expiropri;tion sais com pensat ion, ce qui est
illgal d'apiès la loi d'Anagloterre aussi bien que
d aints la loi du Canada. C'est priv..r un citoyen
de sa propriété par un aite administratif et sans
l'exeriae de la loi, et c'est violer une des garan-
ties coutiinutionnelles des plus sacrées qui limi-
tenit I-- pouvoir souiverin.

" L, principe de la liberté de la presse, quoi-
que noade-rne si on le compare au droit du sujet
brita'mirque à un procès équitable, est mainte-
nait Fri'ment incorporé dans les lois de la

and~--Bretrne et dit Canada.
"Citons, encore le juge Archibald : " Aujour-

d'hui, an Angleterre, toutes les restrictions con-
Cerant la publication des journaux ont été ba-

layées... la n'y a ni tribunal ni fonqtionnaire
qui ait le pauroir de suppriner, avec ou sans
raison. un journal queleotnque.

" Au canad4, nous avons consarré le môme
principe dans un c'ode dont I'autear l'lit miniltro
de la .justice ratholiq te : " Personne ne commet
u w offense en p.iblhaant des com.n *artaires rai-
sontables sur la coniluit - p .blique d'une persot-
ne qui s'ocenpe d'afftites pugl>lq tes. Personne.
n commet une offonse en pulbliant des arti.des
diffamatoires de bonne foi, dans le but d'sippor-
ter un remède à dos griefs pr.véb ou publics et
de redresser der torts de même tiature."

" La conduite actuelle dos évêques est une vie
lation manifebte de cette lui."

C'est cette violation dle la loi qu'il fal-
lait faire constater et punir dans le cas du
Canada- Revue.

Si les libéraux avaient eu le nez assez
long pour prévoir alors ce qui allait adve-
nir et avaient mené le procès jusqu'en An-
gleterre, l'Electeur serait encore de ce mon-
de et beaucoup moins d'encre aurait été
versée.

PLAIDEUR.

NOUVELLES REFORMES

ABOLITION bE LA bilE
II

Nous allons continuer l'étude de la dîme
que nous avons commencée dans le numî'.
ro précédent et élucider maintenant le
point suivant:

PAR QUI FUT INSTITUÉE LA DIME ?

La fiscalité ecclésiastique tronra en France
trouva un terrain favorable à son déreloppem.nt
Une lettre synodale du IIe concile de Tours (566
ou 567) exhorte à imiter Abraham à p.yer la di-
me. Cette exhortation ne prodnisit point tout
l'effet dé.-i é; car eun 585. le concile de Mâcon,
après avoir prescrit aux homrn.b et aux f.-mmnes,
d'apporter tous les dimani. hss lours oblations à
l'autel, afin d'effacer leurs p&-héý 't d'avoir part
aux mérites d'Abol (c <non IV,) ordonna, sous Pei-
ne d'excommunication, de donner la diie aur
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ministres de l'autel ; elle serait employée, soit
pour assister les pauvres, soit pour racheter les
captifs. (ean. V) Ce concile, qui prétendait rame.
mener à leur premier éat les choses de la sainte
foi catholique dégénérées par le laps du tenips,
affirmait audacieusement que l'obligation de pa-
yer la dime était comprise parmi les ordonnances
que la masse des chrétiens avait fidèlement obser
vées pendan t de longs siècles, q .as leges christia-
norum coigeris longis temporibus intemne"atas
custodivit. Les Formides de Alarculf (6.50) ne
contiennent aucune clause relative à la dime. Ce-
pendant il semble que vers la fin du VIIe siècle
l'usage s'était assez généralement établi
d'imposer la dime comme une charge perma-
nente de la cession ou de la détention des terres.
On y avait été amené par la menace de l'excom-
munication, par les exhortations incessantes du
clergé et par l'habilité avec laquelle il attribu-
ait à la négligence (le la dime les malheurs des
particuliers. les calamités publiques et surtout
les intempéries qui causaient les mauvaises ré.
coltes. Eni 742, Pépin confirma l'abbaye de Ful-
da dans toutes ses dimes. Eu certaines années,
notamment en 7U4, il ordonna le payement de la
dime, mais sans en faire uno loi permanente.
Sous Charlemagne, un capitulaire de 779 trans-
forma en loi positive, civile et perpétuelle, ce
qui n'avait été jusqu'alors qu'une obligation re-
ligieuse ou une imposition temporaire. Seciun-
dum Dei mnzdatuniprecipimus ut omnes dcimam
p.rian substantie et laboris sui ecclesiis et saccr-
dolibus donent, tam nobiles et ingeui sintiti/er et
liti. Dans une assemblée tenue à Worms. il lit
ajouter la peine de l'excomnuniication : Qui de.
cimao, p.;st crbcerrinas admonitiones et predüia.
tiones sacerdotum , dare negilexerint, excommuni
centur. (cap. de 794) En 818, le concile d Arles
ordonna à chacun de payer la dime, ion seule-
ment des fruits de la terre, mais de son industrie
ou de son commerce; en 909, le concile deTroly,
près de Soissons, y assuj'ttit aussi l'artisan et le
soldat, : " Quelqu'un dira peut-être: Je ne suis
pas laboureur, je n'ai ni terres ni troupeaux dont
je puisse donner la dime. Que chacun sache,
qu'il soit militaire, marchand ou artisan, que
l'intelligence dont il tire sa nourriture lui vient
de Dier, et qu'il lui en doit la dime." - En son
son Institution an droit ecclésiastique. 1, 11, ch.
XI, Feury écrit " que :l'exaction des dimes ne
s'établit qu'avec grande peine chez les peuples
du Nord. Elle pensa renverser la religion en Po-
logne, environ cinquante ans après qu'elle y
eût été fondé. Les Thuringiens, refusaient en-
core en 1073 de payer les dimes à l'archevêque

de Mayence et ne s'y soumirent que par force.
Saint Canus, roi de Daunemarc, voulant y con.
traindre ses sujets, s'attira la révolte où il fut tué.

Dans la délinition qu'ils donne de la dime, la
plupart des canoniste en attribuent l'établisse.
au droit divin et au droit humain: Deciinaest
quota b0norumi mobilimun '>ortio Deo. tans divin i
quam humana constitutione, debita (b-neelot,
lustituti-mesjuris canonici, J. I, t. XXVI). Néan.
moins, saint Thomas d'Aquin recounait qu'lIle
n'est de droit divin qu'en tant que né».'slaire
pour faire subsister les ministres de l'Eglise, Le
concile de Trente. renouvelant les condamna.
édictées par le concile de Mâcon, par les capitu.
]aires de Charlemagne et par des papes et con.
ciles postérieurs, déclare (Sess. XXV, cap. XII,
De reform.) que le payement des dimes est une
dtte que l'un doit à )ieu. En conséquence, il
ordonne que ceux qui les soutraient ou qui em.
pêchent qu'on ne les paye soient excommuniés;
ils ne seront absous de ce crime qu'après une en.
tière restitution. Un édit de février 1658 déclare
parallè!ement que les dîmes ont été speciilement
instituées do drit dit in, pour satisfaire aux
charges nécessitées par le culte divin et la sub.
vention des pauvres. Dieu s'étant réservé celte
portion des fruits pour témoignage de sa sei.
gneurie universelle, il en a gratifié ceux qui sont
au service de ses autels. C'est pourquoi aucune
possession ne pouvait exempter les laïques de
payer la dîme. Le fonds en était imprescriplible.
Mais pr une possession de quarante ans, on
pouvait, en France, prescrire la quoiité des dimmis
et. la iorm . de les fournir.-Q toique ie nomn si-
gnifie dixièmite et qu'il ait été conservé en solive-
nir de l'institution lévitique, la quotité perçue
était ordinairement moindre, par suite de rédt.(-
tions introduites par la coutume. En France, no-
tamment, la coutume était considérée comme
constituant la loi supréme en matière de dimeos-
li Gallia non debentur dccima,nü3i consue/ tan-
tm (Du Moulin) ; et il y avait une grande va-

riété dans les usages loiaux.
La dime, étant "onsidérée comme une portion

des produits de la terre et du travail des hom-
mes que Dieu avait réservée pour son service. en
conséquence de son universelle seigneurie, était
due par toutes sortes de personugs, rois, princes,
nobles, roturiers. moines, clercs,héréti lues, juifl,
infidèles. En obtenant la liberté de leur culte,
les protestants n'avaient point obtenu l'affran-
chis>ement de la dime. L'art 25 de l'édit de
Nantes ordonne que " tous ceur de la religien
prétendue réformée soient tenus et contraints de
payer et acquitter les dixmes aux cuiés, et àtous
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autres ecclésiastiquesi, .t à tous autres à qui elles
apprtientnt, suivant l'usage et coutume des
lieux ".-en principe, ce qui est prescrit par le
drit divin n'est pas susceptible de dispense ;
néaninoins les papes s'étaient attribué la faculté

de dispenser de la dime. Les canonistes ultra-
moontains enseignaient que le pape pouvait ac-
corder cette exception, même à des laïques, et
qu'il le pouvait seul, à l'exclusion des prineps et
des évêques. Vers 1110, Pascal Il exempta les
moines et les clercs vivant en commun, pour les
loids qu'ils faisaient valoir de leurs mains, de
laoribis scu nutrteiihs propriis suis. Ce privi-
lèce ayant amené de nombreux abus, le quatrième
concile de Latran (1215) le réduisit aux terres
acquises avant sa réunion. Mais, en 1428, les
relgieux de Citeaux obtinrent de 'Martin V
l'exemption pour toutes leurs terres et posses-
sions, Fans distinction et quel que fût le mode de
culture ou d'exploitation. Des privilèges analo-
gues furent ensuite concédi's à d'autres ordres.
Lu France, on réagit énvgiquement contre ces
concessions ; il y fut établi, comme maxime de
droit public, que les exemptions accordées par
le pape ne produiraient leur efft que lorsqu'elles
auraient été autorisées par lettres pat. ntes du
roi dûment enregistrées, ou ou moins par des ar-
réis, Telles étaient les i x -mptions des o:dres de
Clany, Citeaux, Clairvaux, Prémontré, des Char-
treux, etc. Cependant, mtigré les termes des
bulle,, d.s lettres patentes et des arrêts, la juris-
prudeice du grand conseil réduiâit le privilège
de ces religieux aux terres acquises avaut 1215
ou du moins acquises pour la première fonda-
tien du monastère qui réclamait l'exemption et
à la condition qu'ils cultivassent ces terres de
leurs mains ou qu'elles fussent données à frme
par des baux n'excèdant pas la durée de neuf
années. Seul, l'ordre de Malte fut toujours main-
tenu dans l'exemption de rente dîme sur les
(erres de ses commanderies, soit qu'il les donnat
à ferm, soit qu'il les fit valoir lui-même. Le
clergé réclama plu-ieurs fois, mais vainement,
contre le privilège de ces chevaliers.

Dans un prochain chapitre, nous traite-
roit de la division des fonds provenant de
la dîme.

NESTOR.

MEDECINS ET MALADES
Ont constaté. à leur grande satisfation, que le BAU.IE

REUMAL guérit radicalement : tour, ihumes. bronchite,
gippes, bi onchiies et coqueluche. Dans les cas les plus gra
1es, le BAUME R1UMAL a obtenu des guérisons ines-
pelées.

L'EGLISE ET L'ETAT
L'attitude provocatrice prise par la hié

rarchie catholique à l'égard du gouverne-
ment actuel du Canada, a créé une véri-
table stupeur dans Ontario et parmi les
protestants de tout le pays.

Le rappel à l'ordre ne s'est pas fibit at-
tendre lorsque le Globe a dit l'autre jour
aux catholiques et aux évêques révoltés:

" On fait généralement remonter les privilèges
dont jouissent les catholiques et l'Eglise catho-
lique dans ce pays à une clause du traité de
1763 garantissant la liberté de la religion catho-
lique " en autant que les lois de l'Angleterre le
permettent." Interprétées dans leur vrai sens,
ces paroles signilient que l'Eglise catholique
jouissant de la protection des lois et des institu-
tions britanniques doit user de son influence
pour et non contre ces lois et ces institutions.

" On ne pourra facilement nier que de la part
de l'Etat cette obligation a été parfaitementrem-
plie ; les catholiques non seulement ont entière
liberté de culte et égalité de droits civils, mais
ils ont encore des privilèges que les protestants
ne contestent pas et qui ne sont accordés à au-
cune dénomination dans la république voisine.
Dans l'Ontaiio et Quebec, ils ont un système d'é-
coles séparé..s, et dans cette dernière province,
l'Eglise catholique, sous la protection de l'Etat,
retire des revenns et des octrois considérables.
Quelles sont les obligations correspondantes de
l'Eglise vis-à-vis les institutions civiles et com-
ment ont-elles été remplies? Nous vivons sous
un système de gouvernement responsable, sous
un système d'après lequel, les affaires d'Etat
sont dirigées par des ministres qui doivent pos-
séder la confiance des représentants du peuple.
Afin de conserver l'esprit de ces institution-, il
est nécessaire que le parlement soit libre et libre-
ment choisi. Si un membre du parlement peut
être forcé par quelque influence autre que celle
de l'opinion publique, à voter contre ses propres
convictions, c'est une atteinte portée à la liberté
de nos institutions et le corps qui usurpe ce
pouvoir se rend coupable d'une offence grave
contre l'Etat.

" Or, les évêque de Québec et tous ceux qui
les aident et les encouragent se sont manifeste-
ment renduscoupables de cette offense Ils ont
violé l'esprit de la loi qui les protège. Ils out.
en autant qu'il leur a été possible de le faire
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por é atteiiite à la liberté de nos institutions,
sans l.squelheî leur église n'aurait pas pu ob e-
nir la mitié des richesses etdes pouvoirs qu'e.le
pomsède.

Inutile de se dissimuler la vérité pro-
fonde que recouvrent ces remarques aigre-
douces.

Les insolences de la presse, chère aux
évêqlues, les ont provoqutées et les excusent.

Ce n'est pas a cette école que nous pui-
sons nos leçons; les exemples nous les pre-
nons plus haut que les colonnes de M.
Tard ivel.

A propos de cette question des écoles
dont on veut faire une question religieuse,
de cette loi scolaire qu'on érige onl loi reli-
gieuse.

A propos de cette abominable mixture
de religion et de politique, qu'on nous
permette de citer un grand homme poli-
tiiue fIranç:is, R ,yer Collard, (lii fut aussi
un grand orateur et un grand catholique:

Il critiquait un Jour un projet de loi
qui n'avait d'autre visées que d'attaquer
le Ceoncornat de 1801 et la Révolution et
voici les prinçipes qu'il émettait alors:

" Qui en croirait le rapport det la Commission,
se persuaderait que la Chambre délibère en ce
mcmernt. sur la re.igrion, et, pour citer les pro-
pres termes de M. le rapporten, le vicomte de
Bonald. qu'elle va rendre une loi religieuse, sur
la nelle, p ir coiséqient l'unanimité est requisc,
comme elle le serait en matière de croyance.
Faut-il rappeler que la relgiou, ses dog,nes, ses
préceptes, sa hiérarchi ., en un mot. tout ce
qu'elle a de saint et de divin, ne tombe point, ne
peut jamais tomber sous l'aetion des pouvoirs
politiques. La religion n'a d'humain que ses mi-
nistres, faibles hommes comme nons. soumis aux
memes besoins, sujets aux mêmes passions, or-
galles mortvls et coriuptibles de la ve-rite incor
ruptib'es et immortelle. Dans la religion, etdans
la religion seule, î'st déposée la sanction de la
moral.-, par conséquent la sun ·tion de la société
L'Etat a done un grand intérêt à lui prêter sou
appui, pour obtenir son as-istance. Mais est-ce à
la religion même qu'il s'allie? Cela est impossible;
4.le et iuvisiLle ; elle ne su produit, ne parle, et

n'agit que d'après ses ministres. Eux seuls, done,
jamais la religion, ne sont l'objet des lois qu'on
appelle aujourd'hui religieuses.

" L'alliance dont je parle consiste enl ce que
de la mission divine du prêtre, l'Elat fait une
magistrature sociale, la plus haute de toutes,
puisqu'elle a pour fonction d'enseigner la reli.
gion. Le prix de l'alliance, qu'on excuse cette
expression nécessaire, est la proteclion ; la con.
dition est que le p!être n'en sortira point pour
troubler l'Etat, Voilà la matière de tous les Coi.
cordats. L'Etat reconnait et honore tous les mi.
nistres de la religion ; il les tire de la condition
commune et les élève au-dessus des soins et des
besoins de la vie ; il les soum-t, il fait plus, il
les engage au lois, et les contient étroitement
dans la dépendance civile.

" C'est ainsi que par la seule force des choses
et sans préméditation réciproqu., quand les mi-
nistres de la religion entrent dans .'ltat, tout ce
qu'ils gagnent en protection et en dignité, ils le
p rdent en indépendance. L .s droits de l'Etat
sur les mini-tre la religion commeneCnt aussitôt
qu'il les discerne et le protège. Alors la coudi-
tion du gouvernement ecclésia-tiq,'e chanige.
Sins altérer la hiérarchie, il la confond aven le
nouvel ordre de naigistrature qu'il va f .rmer; 1
se m-t en contact. en harmonie avec les institu-
tions publiques et avec la pensée gén-rale de la
so iété ; il s'adapte aux bcsoinîs et aux territoires
qui lui sont itidiqués ; il peut aller et il va jus.
qu'A soumettre le choix de ses chefs à la désign.
tion dos pouvoirs temporel-; et quand tout est
ainsi réglé. il n y peut rien changer. Rien de
ce qu'il ferait à l'insu de l'Etat n'entrerait dans
l'Etat. Les évêques qu'il aurait consa--rés seraient
sau4 doute évêques dans le monde invisible de
la religion ; ils ne le seraient pas dans l-Etat ; ils
ne seraient pas magistrats."

Quant à Royer-Collard, nous espérons
que l'on ne niera pas ses convictions ca-
tholiques.

Voici d'ailleurs sur son compte une
courte notice biographique qui renseignera
les sceptiques:

Pierre Paul-Royer-Col lard, succèssi vement dé-
puté au Conseil des Cinq Cents, conseiller de
Lonis XVIII et de Charles X, , he' de l'UMiver-
sité de France, membre de l'Académie française,
président de la Chamb--e des députés -1828-30,
membre de la même Chambre de 1830 à 1889,
fondateur du régime constitutionnel en France,
mourut le 4 septembre 1845 à Châteauvenu,
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France, dans la qtuttre-vingt-troisièine année de
son dgo, entouré de sa famille, après avoir béni
son petitdils Paul-Andral, à qui il adressa la re-
commandatton suivante, où l'on peut voir sader-
ntère pensée •" Il n'y a, dans le monde, de solide,
queales idées religieuses ; ne les abandonnez ja-
mai-, ou, si vous en sortez, rentrez-y." Il s'était
confessé à son curé. et il reçut les sacretpents à
1heure qu'il avait fixée lui même. Il avait vécu
et il est mort en bon catholique.

La Religion Catholique, comme l'a mon-
tré le Globe, jouit au Canada d'une pro-
tection spéciale et d'ailleurs ne se réven-
dique qas de sa séparation avec l'Etat.

Au contraire elle proclame sa supério-
rité sur l'Etat

Cela nous ne l'admettrons jamais.
CATHOLIQUE.

LES ECOLES DE QUEBEC
L'INSPECTEUR LUCIER DE BONAVENTURE

EXPOSE SES VUES - REFORMES DE-
MANDE ES - LES ECOLES DES COMT ES
DE MATANE ET DE RfIOUSKI- EN-
CHAINEMENT COMPLEL' D'INCAPACI-
TE - ASSIDULTE MEDIOCRE -VINGT-
CINQ POUR CENT DES ENFANTS DE
CINQ A QUINZE ANS SONT ILLETTRES

Dans une de mes lettres j'ai parlé des écoles
du comté de Bonaventure et, depuis, j'ai reçu
une lettre de M. L. Lucier, inspecteur des E,oles
Catholiques de ce district. Il parait satisfait des
écoles et s'efforce de prouver qu'il y a progrès.
Dans les cinq écoles-modèles du comté, dit-il, il
y a plusieurs élèves qui apprennent tout ce que
le programme d'études exige -pour led 4e, Se et
6e année. Il cite ensuite les succès des élèves qui
ont suivi les écoles normales. Tous les profes.
seurs, dit-il, doivent parler l françris et l'an-
glais et la moyenne des salaires des professeurs
ayant des diplômes est de $100 par année dans
les écoles élémentaires. Quant aux commissaires
d'é:oles, M. Lucier fait leur éloge et dit que
malgré leurs faibles ressources ils fournissent
gratuitement des livres et du matériel aux en-
fauits, q t'ils paient les maltresses d'écoles et con-
tribuent au fonds de retraite.

. Je n'ai rien à blâmer dans ce tableau, mais je
dirai seulement qu'il est facile de démontrer par
le rapport officiel même, de M. Lucier, que tout
cela est vrai de la meilleure moitié seulement
des écoles. Ce rapport est loin d'être satisfai-
sant.

M. Lucier ajoute dans sa lettre.
" Ce qui précède ne veut pas dire que tout est

parfait et qu'il n'y a plus rien à faire. Notre
système scolaire est bon mais demande des ré-
formes.

" Pour avoir des écoles bien tenues, pour que
l'instruction soit donnée d'une façon convenable
et avantageuse, il est nécessaire-et, en disant
cacije m'appuie non seulement sur mon expé-
rience, mais sur les plus solides autorités-que
l'inspection d-s écoles soit régulière et effective.
Je suis d avis que les viites au lieu de s'espacer
devraient être plus fréquentése.

"Je pense que la réforme la plus importante
et la première à accomplir est l'amé ioration du
sort des maîtresses d'écoles. Tous les efforts
tentés en vue d'amélioration seront inutiles si les
salaires des maîtresses ne sont pas augmentés
d'une façon très sensible. L'expérience démontre
que lorsque le professeur est bien payé, l'école
progresse. C'est pourquoi je regarde cette ques-
tion comme étant d'une importance vitale.

"Que le gouvernement augmente raisonna-
blement sa contribution au fonds commun des
écules; qu'il confie $25,000 ou $30,000 au Co-
mité catholique de l'Instruction publique, pour
d&,ner des primes aux instituteurs les plus mé-
ritants et on ne manquera pas d'institutmis
compétents pour faire avancer nos écoles. Pour
moi, le meilleur moyen d'atteindre le but désiré,
serait de créer une école modèle de garçons dans
chaque municipalité de la Province, sous la di-
rection d'un homme capable, payé $400 ou $500
au moins par année Cela mettrait aussitôt un
terme à bien des ennuis dont nous nous plai-
gnons."

En somme, mon correspondant, si conserva-
teur qu'il soit, convient des fautes sur lesquelles
l'ai attiré l'attantion dans plusieurs lettres précé-
dentes et indique la même nécessité de réformes.

Les inspecteurs d'écoles s'efforcent évidem.
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ment de se convaincre que tout va pour le mieux
dans leur district, mais eu examinant il est cer-
tain que le progrès est excessivement lent et in-
termittent.

Pour revenir de Bonaventure à Québec, on
passe par les comtés de Matane et de Rimouski.
Je considérais aujourd'hui les rapports de M.
Bégin, inepecteur d'écoles de di.·trict. pour l'an-
née 1884 et pour l'année dernière J'y trouve les
mêmes plaintes exprimées dans les mêmes ter-
mes, avec les mén--s espérances d'améliorations
jamais réalisées. M. Bégin, par ex..mple, indique
que le nombre des maîtresses d'écoles enseignant
s.ans diplôme a diminué dans le courant de.l'"n-
née et est des-.endu à 38. Mais il oublie qu'en
1884 il n'y avait que 31 maîtresses d'école sans
diplôme, si bien qu'en somme, il y a augmenta-
tion. La raison que l'on donne pour cette -viola-
tion de la loi, c'est que le salaire est tellement
modeste, que l'on ne pent pas trouver de maî-
tresses diplômées. Les jeunes personnea préfè-
rent faire n'importe quoi plutôt qu'enseigner.
Quelle amélioration trouve-t-on à cet égard? Au-
cun. En 1$84 le salaire moyen des maîtr sses
d'écoles de ce district était de $77 ; l'année der-
nière, il était de $78. Si les salair..s n'ont pas
diminué, c'est qu'ib avaient atteint l'étiale de la
famine.

M. Bégin se plaignait en 1884 de l'irrégula-
rité de la présence des enfaunts aux écoles ; du
manque de connaissances péd igo4iques de la
part dos mati resses ; du mtnque de matériel ; de
la malpropreté des é.:oles et de la fréquence des
changements d'instituteurs.

Dans son derui-»r rapport il dit : " Il est tou-
jours à re-g'etter que dan; tant d'éco es élémen-
taires, les enfants n'apprenn..nt que de mémoire.
Les jeunes maitresses d'écoles ne comprennent
pas qu'il faut développer le cerveau de l'enfant
et leur ens igner à appliquer ce qu'on leur en-
seigne. L'origine de ce défaut, c'est que trop
d'écoles sont confiées chaque année à des mal-
tresses sans expérience ".

Qunt à l'assiduité tout est au plus mal. Le
recensement donne pour Matane et Rimou-ki,
un chiffre de 9,700 enfants entre 5 et 15 ans Le

nombre total d'enfants sur les listes est de 6,688

seulement et la presence moyenne est de 4,ôöt
c'est-à-dire moins de la moitié des enfants d'àge
à suivie l'école.

Ceux qui vont à l'école suivent les classes les
plus élémentaires. Un tiers seulement appren.
neut la grammaire, un quart la géographie, et
très peu l'histoire du Canada.

L'enchaînement est complet: commissaires
d'écoles incapables et sans coninôle ; indifférence
de parents illettrés, instituteurs i napabies et
affamés, é, oles peu engageantes ; dégoût d'-s en.
fants; connaissances superficielles lonîgnement
inculquées et rapidement oubliées. Il reste à in.
diquer que, dans Rimouski, le quart des per.
sonnes de 10 à 20 ans sont enregistrées en 1891
comme ne sachant pas lire. Pour se rendre
compte de l'énormité de cette proportion. il suffit
de dire que dans nos comtés ruraux, lberville,
par exemple, pour ne pas sortir de notre pro.
vince, la proportion des illettrés parmi les jeunes
garçons et jeunes filles de cet âge n'est que d un
quinzième. On ne peut pas attribuer cette igno-
rance à la pauvreté dans Rimouski, car au con-
traire les paroisses les plus ri'-hes sont celles où
la taxe scolaire est la plus basse et les é:oles les
plus pitoyables. Notre-Dame du Sacré-Cour qui
est au bas de la liste, contient sur le rô.e d'éva-
luation $120,000 de propriétés évaluées bien au.
dessous le leur valeur. Pourtant, elle ne fournit
que $836 pour cinq écoles. St. Damase dont la
propriété ne s'élève qu'à la moitié de cette tom-
me, consacre $500 à ses écoles Ste Flavie est
une des plus riches paroisses du comté, sa tare
scolaire est de 25 cents par $100 et elle consacre
$789 à l'entretien de 9 écoles. On peut ajouter
qu'il n'est pas besoin de tant d'écoles et que
tout, maîtresses, matériel et bâtisses est dans un
état déplorable. La paroisse de 1Rimouski elle-
même ne fait pas exception à cette règle et les
fermiers s'en reposent sur les collèges et cou-
vents du village pour instruire le,-rs enfants.
Un petit nombre seulement prefitent de ces
avantages, le reste s'instruit comme il peut.

Dans plusieurs paroisses les ressources des
écoles ont diminué depuis dix anis.

Il existe ici une curieuse coutume ; la fourni-

tare du chauffage aux écoles est donnée souvent
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par contrat dans le pays ; les n iltresses d'écoles
doiveut le payer de leur poche et l'on conçoit
que souvent les enfints sont expozés à la coungé-
lation. Ce système prévaut encore, m'a-t-on dit
dans le comté de Laprairie. Mais dans Chicouti-
mi,'cst la cout unie que ls parents ayant des -n-
fants à l'é ole contribuent pour leur part au
chauffalge. Pour éviter cette corvée, 1-s parents
gardent bouvent leurs enfants chez eux, 'hiver,
si bien que l'école manque quelquefois et de
bois et d'écoliers. La maîtrebse ferme alors la
porte et rentre chez elle. Il parait que les com-
niissaires d'écoles viennent de décider d'adopter
un nouveau système. Espérons que cela est le
commencement du progiès.

T. ST. P[ERRE.

UN TRESOR
Si vous tnussez, l reniz du BAUME RUUMAL; il gué.

rit quanid les anir.-s setuédes n'apporirl·n îsuum usouitlageiuen
C't- un vrai t o*or pour ceux qui 'emnloi, nr. lI se vend
partuut.

PÂ6N[]LL Ys P119ILX
LES FUGUES DE L'EX-V. R. U. L.~M.

Pendant que notre ex-vice recteur arrive d'un
voyage à Rome, dans un but plus au moins di-
plomatique, le hasard nous a fait mettre la main
sur une très iutéretsaute brochure pleine d'in-
térêt pour tous ceux qui s'occupent de l'Univer-
sité Laval.

Elle est intitulée:
Letre de l'honorable juge Pagnuelo à S. G.

Ngr C. .E Fabre, vice chancelier de l' Université,
et est datée 2 septeubre 1895.

Cette lettre résume toutes les lamentations des
gouverneurs, en particulier des gouverneurs de
conviction castorienne, dont Ylhonorable juge est
le représentant dans le bureau et dout la igna-
ture autographiée accompagne ce document.

Le désir de ne pas gaspiller les bonnes choses,
nous oblige à diviser par tranches cette intéres-
saute publi,-ation.

Nous offrons aujourd'hui le premier morceau.
L'ant. ur, l'hon. Juge Pagnuelo y rappelle la
création de deux bureaux, administrateurs et
g"uverneurs, et le commencement des travaux
sur la rue St. Denis, il ajoute alors:

MoNInAL, 2 septembre 1895.

A Sa G. Mgr C. E. FABRE,

Vice-Chancelier de 'U. L. à M

MONSEIGNEUR,

La part qui" j'ai prise à l'organieation acinelle
de l'Utiversité Laval à Montréal, et le di-sir ar-
dent de la voir réuusir ne font un devoir de si-
gnaler à V. G. et aux é éques - ertainis froisse-
ments entre le vice-teeteur d'une part, et les
Gouverneurs et Administrateurs de l'antre, qui
me paraissent devoir èêtr.- l'atals à l'Uuiver*ité si
on n'y remidie au p us tôt.

T'ai eu l'occasion d'exposer aux administra-
teurs, à leur assemblée du 2 juillet dernier, la
substance des observatious que j'ai l'honneur de
soumettre présentement à V. G., mais V. G. et
ses collègues étaieint absntuts de cette assemblée,
à eau e, je présume, de la vi>ite pastorale qui se
fait à cet te époque de l'année ; de plus l'a-sem-
blée s'est close inopinément par le départ du
vice-Recteur; voilà pourquoi j'ai choisi la voie
actuelle comme la plus tiiple et la plus sûre de
por'er à la connaissance de l'épiscopat les ques-
tions que je traite.

Dans ces matières délicates, on ne saurait ap-
porter tiop de souins à se bien expliquer, et la
question que je soulève est si importante que je
ne doute pas que V. G. recevra avec bienveil-
lance et eonsidèr,'ra s4ieusem-ent les observa-
tions que je prends 'a liberié de laire.

L'organisation de not re Université est basée
sur deux principes esseitti.ls ; l'allianco dos élé-
ments ecclésiastique et I ïque, et la division des
pouvoirs.

Trois corps ont été établis : celui d's gouver-
neurs où l'élément lauque domine, et qui est
chargé exclusivement de l'a tiiistration des
biens de la corporation ; celui d"s administra-
teurs, composé de vingt ecclé.siastiques, savoir
des évêques, du vi"e-kecteur, d'unt représentant
d, chacun des collèges classiques, d'un -- prése-n-
tant de l'école polytechnique, dit Séminaire de S.
Sulpice, des Jésuites et de la faculté de théolo-
gie, et de vingt laïques, savoir de deux représen-
tatnts de chacune des facultés de droit et de mé
decine, de deux délégués des gradués de cha-
cune de ces facultés et de per.ounes choisie-s
parmi les amis du haut enseigisement; ses fonc-
tions sont celles d'un conseil universitaire ; c'est
lui qui est chargé de faire les rèt-ments et de
les laire observer. D)égagé du maniement des de.
iiiers et <le l'obliuation de pourvoir aux moyens
d'existence de l'Université, il est véritablement
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l'es prit dirigeant de l'Université comme corp, en-
seignant. faLiin les évêques flirm -nt un haut
conseil qui prononce en dernier ressort sur toute
question de doctrine et de murale, et dans les
conflits entre les facultés et les conseils d'admi-
nistration.

Les gouverneurs se sont mis à l'ouvre sans re.
tard, et n'ont point épargné leur temps et leur
travail pour élever une bâtisse grande, belle,
commode, qui sera un lieu de réunion et de con-
centratioen des facultés des arts de droit et de
médecine; elle con'iendra les bureaux de l'admi-
nistration, la bibliothèque, le musée, des salles
pour cours publics, etc. Si elle ne peut encore
rivaliser avec les nombreux et somptueux édi-
lites de McGill, elle suflira pour le présent à
tous les besoins du siège principal à Moutréal,
et par son style, son site et sa capacité, ne dépa-
rera pas la ville de Montréal dont elle sera au
contraire l'ui d..s ornements.

Le terrain et $74,000, ont été donnés généreu-
sement par le séminaire de St. Sulp'ce de Mont-
rial pour cette lin ; la bêlisse achève, et sera
ouverte pour les cours au commencement d'oc-
tobre ; la construction coûtera au delà de $200,-
000., et les gouverneurs ont pu, avec l'aide des
évéques, pourvoir au paiement intég-al, dans un
espace de trente ans au plus, des 100,000 qu'ils
ont empruntés. Ce remboursement graduel et le
paiemeut d"s intérêts se font au moyen des
$3,00 que les évêques se sont engagés à fournir
pendant trente ans, et d'une partie <le l'argent
des iesses. Jusque là, tout est parfait, malgré
les critiques injustes et la défiance dont certains
représentants des facultés de droit et de méde-
cine ont fait preuve, et auxquelles da reste on
s'attendait.

Mais voilà que le départ snbit, inattendu du
vi-e-IUecteur pour Rome l'automne dernier, a
surpris les gouverneurs, qui se sont demandés
avec quel argent ce voyage s'accomplissait ; ils
ont soupçonné que ce devait être avec les deniers
de l'université et cependant ils n'ont pas été con-
sultés Je ne parle pas de l'étrange position où
ils se sont trouvés avec une bàtisse en c'nstrue-
tion. sans moyens de payer les entrepreneurs
après l'épuisement des fonds, pendant que des
négociations se poursuivaient pour s'en procurer
par un emprunt, et que des démarches étaient
faites auprès des évêques pour trouver les moyens
de remboursur l'emprunt projeté. Vous n'ignorez
pas, Mgr, puisque .j'ai en l'honneur de vous l'é-
crire dans le temps, que deux des gouverneurs
ont menacé de résigner, ne se croyaut pas traités
avec les égards auxquels ils avaient droit, ne sa-

chant que répondre à ceux qui les interrog'aient
sur li départ du vice-Recteur, dont tous les jour.
naux parlaient, arrêtés dans leurs négociations
avec les sociétés de prêt, et se demandant ce
qu'ils étaient dans l'Université.

Au retour du vice-Recteur, après un an d'ab.
sence tout près, l'un de ces gouverneurs inter.
pella le vice-Recteur au sujet de ses dépenses de
voyage ; je l'appuyai. mais rien de précis ne put
être obtenu; d'où provenaient lesfonds ; combien
avait coûté le voyage ; quel était le but du
voyage ? On n'en bavait guère plus à la fin de
l'assemblée qu'au commencemeu t.

Peu de temps après les administrateurs s'as.
semblaient, le 2 juillet dernier. J'interpellai le
vice-Recteur au sujet de l'absence de rapport,
soit par le vice-Recteur, soit par les doyens des
f.u té de droit et de médecine sur l'état et les
fonctionnement de ces facultés, sur la survei-
lance et la discipline des élèves, sur la manière
dont :es coars sont donnés et suivis et sur leur
résultat. Depuis trois ans que nous exisions en
corporation, jamais aucun rapport n'a encore été
fait.

Le vice-Recteur a répondu qu'il ne savait pas
à qui faire rapport, si c'était anx évêques, au
conseil de l'Université Laval à Québec, ou à celui
de Montréal, et qu'il serait heureux que la ques-
tion fût décidée. 1l n'a rien dit du rapport que
les doyens des facultés auraient à faire.

J'avais à peine commencé à signaler l'absence
notoire de toute discipline et de toute surveil.
lance, et le scandale public donné par les élèves
en plusieurs circonstances, notamment en assis-
tant en corps chaque s.-maine, avec bannières
déployées, à certain théâte français dénoncé
contme immoral. par l'archevêque et les curés,
du haut de la Chaire; aux démonstrations dans
les rues en faveur d'actrices du même théâtre,
que le vice-Recteur laissa la salle pour retourner,
disait-il, à sa cure de St. Lia, ne laissant person-
ne pour donner des explications ni traiter les
questions soulevées.

Cette conduite du vice-Recteur est extrême-
ment regrettable, et constitue un manque d'é-
gards et de d-férence vis-à·vis les administra-
teurs qui donne lieu de croire à un plan préiné-
dité de les ignorer et de conduire seul l'Univer-
sité, ou plutôt de la laisser aller à la dérive.
Aussi ai-je fait entrer dans les minutes ma pro-
testation contre ce départ précipité.

Le vice-Recteur ne doit pas avoir d'affaire plus
importante que celle de l'Université, et s'il rem-
plit des foretions incompatibles, il devrait opter.
Est-ce que l'Université ne lui paie pas $900 par
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an, plus $600 pour na assietant? N'est-ce pas
assez pour assurer sa présence aux deux ou trois
assimblées tenues chaque année par les admi-
nistrateurs ?

Maiitenant examinons froidement la situation.
Le vice-Recteur n'a pas consulté les administra-
teurs plus que les gouverneurs avant son dé-
part: ils avaie'nt cependant droit d'étre consul-
týs Le vice-Recteur est allé, dit-il, demander à
Ronie des secours pécuniaires ; une l'ois rendu à
11om1, il lui a fallu défendre les facultés de dr.it
et de médecine contre des accusations dont il
n'a pas fait connaître la nature, mais que nous
avons lieu de croire se rapporter à la discipline
des élèves. Il s'est rendu à lHome défendre l'uni-
versité sans mandat, sans instructions de la part
du conseil. Il n'a pas encore fait de rapport écrit
de son voyage, ni donné communication des do-
cuments produits à Rome de part et d'autre.
Pour l's ques'tions d'argent, les gouverneurs en
sont leq maltres, pour l'administration ce sont
les administrateurs. Comment a-t.il défendu
l'unive'rsitë? J'espère qu'il n'a pas soutenu que
les é!èvzs se conduisent comme dans une inisti-
tution catholique, qu ils sost surveilés, qu'ils
sttiviit bien les cours, et que leur succès est sa-
ti fa i anut.

Il est évid-nt à toute la population que les
élèves ont été un scandale public depuis deux
ans dlaits la ville de Montréal, par 1 ur conduite
iruvatit et tapageuse dans les rues, par 1 ur pa-
tronage d'un théâtre immoral, par leur prome-
ntades, drapeaux déployés, pour recevoir les ac-
trices et se rendre au théâtre, par la délégation
de trois on quatre d'entr'eux aux fêtes aiti-reli-
gieuses de Lille. L'insuccès des élèves de la fa-
clté de droit devant le bureau des examina-
teurs du barreau n'est pas moins notoire. Il y a
un vice radi"al dans l'enseignement du droit,
attribuable, je veux bien le croire, aux élèves
qui le paraissent pas comprendre lPs avantages
et iême la nécessité de cours publics.

Nous ignorons ce qui se passe dans la faculté
de médecine, parce que les gradués des facultés
médicales pra'iquent la profession de la méde-
cille sans subir d'examen devant un bureau cen.
tral d'examinateurs ; celui de chaque faculté suf-
fi ; mais il y a lieu de penser que le résultat des
cours n'est guère plus brillant que celui des étu-
diantE en droit, parceque la même absence de
contrôle existe.

A ce propos, j'attire v. tre attention, Monsei-
gneur, sur certains documents imprimés par le
vice.Recteur, aux pages 228 e suivantes du 8e
-olsume de ses papiers, où l'on voit qu'il est allé

à Québec en 1893. s'opposer au niom de l'inivr-
sité à un bill présenté par le Bureau des Méde-
cins de la Province, tendant à soumettre les gra-
dués dee facultés médicales à un examen par-
devant un bureau composé, moitiéde professeurs
des universités, et moitié de délégués nommés
par la corporation des méd.-cins. C'était une dé-
marche bien grave de sa part et qui ne devait
être prise quit de l'assentimont des administra-
t-urs ; cependant ceux-ci n'ont jamais été conrul-
tés ; je n'ai pas même connaissance que le vice-
Recteur en ait jamais fait rapport aux adminis-
trateurs. Il raconte ses allées et venues à Québec
auprès des députés, le banqnet pour oélébrer le
rtj.:t du bill, avec une joie et un bonh.-ur infi-
nis, comme s'il eût rendu un service signalé à
l'ens"ignemrent médical. J crains bien gnq'il ait
fait fausse route et qu'il ait contribué plutôt à
étoni'er un mouvement qui pouvait r-lever les
études médicales. Il se vante que l'U. L. à M.
fut la seule uni versité représentée dail la mutte;
ceý fait aurait dû lui ouvrir lvc yeux, et lui faire
comprendre que si Laval à Qnébec, si M. Gill et
Bishop ne s'o¡pposent pas au bill, quoiqu'il tende
à restreindre leurs privilèges, c'est que le bien
public doit en pofiter. J'ose même dire que s'il
eût conbulté le conseil d'administration de l'U.
Laval à M. le vice-Itecteur aurait été désaro:né

En face de cette conduit. du vice-Recteur, on
se demande qui constitue l'Utiver ité ? Est-ce le
vice-Recteur ? Somn's-tnous sous le régime per-
sînntel? La const tution est-elle lPttre mort.'?
Les bureaux constitués, des simulacres ? Voilà
ce que l'on se demande et ce qu'il faut savoir.

Nous ne déflorerons pas de commentaires les
remarques de celui qui sigue " L'un d -, gouver-
nerrs et ds adninistrataturs de l'U. L. de M.,
mais nous conseillons aux am!s de l'Université
de déguster et d'atteadre la suite au prochain

numéro.
UNIVERSITAIRE.

J'ai vu Tardivel. J'ai pig6 sa conte-
nance.

Naunc dimitte servan tuum, Domine.
A FILIATREAULT

La réponse au Courrier de St. Hyacinthe
ne ze fera pas attendre.
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UN PICOCES PARISIEN

Paris, 3 janvier.

Lrs journaux parisions racontent un procès au
civil: Louis Martin contre Louis Martin, dont
certains détail nu manquent pas de ragoût.

Le réclamant, M. Aubry, homme de lettres, a
publié divers ouvrages contre la franc-maçonne-
rie, sous le pseudonyme de Louis Martin. Tout
à conup sort de l'ombre un véritable Louis Mar-
ti, homme de lettres également, mais franc-ma.
çon, celui là ; et il réclame au faux Louis Martin
10,010 francs de dommages-intérêts pour avoir
usurpé son nom.

Il est clair que la publication d'ouvrages
contre la maçonnrie devait aitirer à un maçon
des désairéments sans nombre. Ses fières le trai-
tè'·eit simp.em-nt de renégat. Deux surtout, l'un

" exploratour près le gouvernement belge ", et

l'autre " l'onîdtteur de 1 Union méditerranéenne

pour l'alliance greco, slave formée par les amis

de la paix ", se sont fâchés tout rouge, et n'ont

pas méiagé au prétendu renégat l'expression de
leur méptis.

Ci, clioses-là sont rudes. Mlle furent d'autant

plus pénible au vrai Lous Martin qu'il était l'au-
teur de d. ux ouvrages célèbres parmi ses amis :
l'Erreuri' tc 7eantne d'Arc, et lcs Evangi/cs sans
Dieu. Ces livres n'ont pas peiétiéiusqu'au grand
publie ; et pourtant ce n'est pas faute d'exposer
des idées originales. On y lit que " Jeanne d'Arc
a élé funeste à la France parce qu'il aurait mieux
valu que nous en-sions pour roi le roi d'Angle-
terre ". Jeanne d'Are' funeste à. la France! Si
c'était Vrai, ça se saurait, direz-vous avec Mac-
Mahni 1a bien ! il y a quelqu'un qui le sait:
c'est M. Naquet ; il a trouvé la brochure de M.
Louis Martin très bien:

"Quel tImalheur, écrivait l'apôtre du divorce,
que JTalne d'Are ait existé ! Car, sans elle, unis
aux Anglais, nous ferions un grand peuple
Mais .ardez ces appréciations pour vous, car, ca-
lomnttié depuis le boulangisme, je serais accusé
de manqer le patriotisme, alors que je suis
très patriot.'

L'approbation de M. Naquet, c'est bien. Mais

pour les Evangics sans Dieu, M. Louis Martin
décrocha la timbale que tout le monde a déero.
chée, d'ailleurs : la lettre de Victor Hugo. On
sait qu'à la fin de sa vie Victor Hugo comblait
d'épitres dithyrambiques tous les jeunes poéte.
reaux ou prosateurs qui vonl:aient 1-ieu l'honorer
de leur confiance. Le ton et le style"étaient d'un

prophète : " Mon cher ami, disait-il, ou à peu
près, vous portez le signe des élus ! Je suis la
nuit, vous étes l'aurore. Mon ombre salue votre
soleil, etc...." M. Louis Martin a eu son compte:

" Que iîhomme qui a écrit ces lignes émues
vienne à moi ! écrivait Hugo. Je lui tendrai la
main."

Quand Victor Hugo vous tend la main, on ne
la tend pas à un folliculaire qui usurpe votre
nom, ce nom auréolé par la bénédiction d'aun
demi dieu!

M. Aubry, le faux Louis Martin, a fait valoir
pour sa dé.'nse que le nom de Martin apparkti-
nait à tout le monde, même aux ânes. C'est un
nom si répandu qu'il est tombé dans le domaine
public. A l'adresse même du demandeur, il y a
un Martin : ce n'est pas un maçon ou un philo-

sophe, c'est une modiste. Le Vapereau, dicýtion-

naire des illustrations contemporaines, mentionne

bien un Louis Martin, mais ce n'est pas du tout

l'auteur de l'Erreur de 7e.nne d'Aric, ou des

Evang i/es sans Dieu, c'est le général des jé-

suites.

Il est de fait que prendre le pseudonyme de

Martin, quand on cst historien (pourvu qu'on

n'y ajoute pas le prénom d'Henri), n'a rien de

bien criminel. Cependant le tribunal n'en a pas

moins condamné M. Aubry à 500 fr. de dom-

mages-intérêts envers le véritable Louis Martin,

pour usurpation d'un nom, si répandu soit-il, qui

ne lui appartenait pas.

M. Queneau, courtier en mines, 207, New-

York Life Blg., Montréal, se tient à la disposi'

tion de nos lecteurs pour leur taurnir tous ren-

seignements sur les actions des MINES D'OE

de la Colombie Anglaise.
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FEUILLETON

PAR

EMILE ZOLA

Ix

C'est le peuple qui héritera demain des cités
d'où l'on chasse la saleté et la maladie, où la loi
di travail finira par s'oriraniser, tuant la misère.
Et voilà pourquoi, si l'on maudit les ruines
épotissetées, tenues bourgeoisement, le Colisée
debarrassé de ses lierres et de ses arbustes, de
ta flore sauvage que les jeunes Anglaises met-
taient en herbier, si l'on se fâehe devant .es af-
freux murs de forteresses qui emprisonnent le
Tibre, en pleurant les ancieunes berges si roman-
tiques,ave letrs verdures et leurs antiques logis
trempant dans l'eau, il faut se dire que la vie
u iit de la mort et que demain doit forcément
refil urir dans la poudre du passé.

Pierre, en songeant à ces choses, était arrivé
sur la place Faruèie, déserte, sévère, avec ses
maisons Clos"s et ses deux fontaines, dont l'une,
en plein soleil, égrenait sans fin un ,jet de perles,
au milieu du grand silence ; et il regarda un ins-
tant la feç îde une et monumentale du lourd pa-
lais carré, sa liante porte où Il ttait le drapeau
tricolêre, ses treize fenétres de façade, sa famense
frse d'un art si merveilleux. Puis, il entra. Un
ami de Narc:isse l[ab:rt, un des attachés d'ambas-
sade près du roi d'italie, l'attendait ayant offert
de luijfaire visiter le palais immense,le plus beau
de lZote, que la Fran -e a loué pour y loger sou
amba ssadeu-. Ah ! cette colossale demeure, somp-
tueuse et mortelle, avec sa vaste cour à portique,
d'une humidité sombre, son escalier géant, aux
marches basses, ses couloirs interminables, ses
galeries et ses salles démesurées ! C*était d'une
pompe souveraine dans la mort, un froid glacial
tombait des murs, pénétraient ju.qu'aux os les
fourmis humaines qui s'aventuraient sous les
vtes Il n y avait d'un peu ri-tnte et vivante
que la ¡.artic occupée par l'ambassadeur le pre-
mier étage, donnant sur le Tibie. Après un
Vaste salon, vient le cabinet de travail, d'une
paix douce, égayé de soleil. Mais la salle à man-
ger, les chambres, les autres qui suivent, occu-
pées par le personnel, retombent dans l'ombre
morne d'une rue latérale. Toutes ces vastes p-è-
ces, de sept à huit mètres de hauteur, ont des

plafonds, pein's ou sculptés, admirables, des
murs nus, quelques-uns décorés (le fre-ques, des
mobiliers disparates, de superbes consoles mêlées
à touc un brie à brac moderne. Et eette tristesse
des choses tourne à labomination. lorsqu'on pé-
nètre dans les appartements de gala, les grandes
pièces d'honneur qui occupent la façade sur la
place. Plus un meuble, plus une tenture, rien
qu'un désastre, des salles magnifiques déseitées
livrées aux araignées et aux rats. L'ambassade
n'en occupe qu'une, où elle e'nta<se ses archives
poudreuses, sur des tables de bois blanc, par ter-
re, dans tous les coins. A côté, l'énone salle de
dix mètres de hauteur, snr deux étages, que le
propriétaire, l'ancien roi de Nap'.es, s'était réser-
vée, est un véritable grenier de débarras, où des
maquett-s, dee stoues ina -hevées, un très beau
sarcophage trainent, parmi un enta-sement sans
nom de débris méc<nnaissables. Et ce n'était là
qu'une partie du palais : le re.z-de-chausé ett
complètement inhabité, notre Ecol- de Rome oc-
cupe un coin du second étage, tandis que notre
ambassade se serre frileusement dans aiig e le
plus logeable du premier, forcée d'abandonner
tout le reste, de Ierner les portes à double tour,
pour éviter l'inutile peine de donner un coup de
balai.

Pierre sortit de là, saisi, le cerveau bourdon-
nant. Et tous les autres palais, tous les grands
palais de Rome qu'il avait vus pendant ses pro-
menados, se dres-aisnt dans sa mémoire, tous dé-
chus de leur spleudeur,vidos des trains pri'ciers
d'au·r.fis, tombées à n'étre plus que d'incom-
modes maisons de rapport. Que faire de ces ga-
leries, de ces salles grandioses, aujourd'hui
qu'aucune fortune ne pouvait suflire à y m'ner
la vie fastueuse polir laquelle on les avait bâties
ni meme même y nourrir le p-rronnel néces.,aire
à leur entretien? Ils étaient raros, les princes
qui, comme le prince Aldobrandini, avec sa no n-
breuse lignée, occupaient seuls leurs palais. La
presque totalité louaient les antiques d*s aiïnx
à des sociétés, à des particuliers, en se rés"rv:ant
un étage, pa. fois mèéne un simple log.*meînt dans
le coin le plus obscur. Loné le palais Chigi, le
rez-de-chaussée à les banques, le premi.r a l'am-
bas-adeur d'Autriche, tandis q te le prince et sa
famille se partagent le second avec un cardinal.
Loué le palais Seiarra, le premier aux miaistra
des Affaires étrangères, le second à un sénateur
tandis que le prince et sa mère nîhabi-aieit que
le rez-de-chaussée. Loué le palais Barberini, le
rez-de-chaus÷ée, le premier étage et le second à
des familles, tandis que le prince s'est logé au
troisième, dans les anciennes chambres des do-
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me'btiqt.'s Loué le palais Borehése, le ree-de.
chaussé à un mar.:hand d'antiqités, le premier
à une loge i, çonnique, tout lb reste à des né 'a-
ges, tandis que le prince n'a gardé que los quel-
ques pié i'es d'un petit appartement bourgeois.
Loué le palais O.l"scal;hi. loué le palais Colon.
na, loué le palais Doria, tandis que les princes
n'y mènent plus que l'existence réduite de bons
propritairestiranlt de leurs imm'uble's tour l pro.
fit possible, pour joiud:e les deux bonts. C'était
qu un vent de ruine souffilait sur le p triciat ro-
main, lss plus grosses flortun.s venaient (le s'é-
crouler dans la crise Iinaneiér», très peu restaient
riches, et de quelle richesse encore, dune richesse
immobile et morte, que ni le négoce ni l'indus-
trie ne pouvaient renouveler. L-s princes nom.
breux qui avaient tenté lIs allatires étaient dé.
pouillés. Les nutres, terrifiîés, frappés d'impé-s
énormes qui leur prenaient près du tiers de leurs
revenus, deviaient dé.,ornais se résigner à voir
leurs derniers millions steagnan ts s'épui,ýer sur
place, se diviser par les partig.-s, mourir comme
l'arg'nt meurt. ainsi que toutes choses, lor-qu'il
ne ructiflie pus dans une terre vivante. Il n'y
aviait là qu'une question de temps car la ruine
finale était irréméliable d'une ab-olue fatalité
historique. Et ceux qui consentaient à louer,
lutlaient encor la vie, lâchaient de s acomnoder
à l'époque présente, vn s'ellorçaient de peupler le
désert de leurs palais trop vastes ; tandis qute la
mort habiLait déjà chez les autres, chez les enté-
tés et chez les superbes qui se murai-nt dans le
tombeau le leur race, comm!ne ce terrifiant palais
Bo -canora, tombant en poudre, si glacé d'ombre
et de silence, où l'on n'entendait de loin en loin
que le vieux carosse du cardinal, sortant ou ren-
trant, roulant sourdement sur l'herbe de la
cour.

Mais Pierre, surtout, venait d'être frappé de
ces deux visites successives, au Transtévère et
au palais Farnèse, et elles s'éclairaient l'une l'au
tre, et elles aboutissaient à une conclusion, qui
jamais encore ne s'était formulée en lui avec une
nett"té si effrayante : pas encore de peuple et
bientôt plus d'aristocratie Cela, dès lors, le han-
ta comme la lin du monde. Le peuple, il l'avait
vu si misérable, d'une ignorance et d'une rés.-
gnation t'lles, dans la lon"gue enfance où le main
tenait l'histoire et le climat, que de longues an-
nées d'éducation et ('iitstruction élaient néces-
saires pour qu'il constituât une démocratie forte,
saine, laborieuse, ayant conscience de s s drnits
ainsi que de ses devoirs. L'aristocratie, elle a-he
vait de mourir au fond de ses palais croulants,
elle n'était plus qu'une race finie, abátardie, si

mnelanitgée d'ailleurs de sang anéri'ain, autri..hi..
polonais, e-spag:aol, qie le pur sang ron ain ..re.
nait la rare exception ; sans compter quelle
aviait cessé d'épée et d'Qliglsf, répugant à servir
l'Italie cons itutionne-lb', d 1s''rtant l'- Sa''ré Col-
lèg.', où les parvelaus seuls revêlaielt la pourpre
Et, entre les p'tits d'en bas et les puissanas d en
haut, il n'existait pas en"ore une bourgeoi.sie so-
lidement instal.ée, forte d'une sève iouvelte, as-
sez instruit ' et assez sag- poir êire I édu ati.:e
transi to re de la nation. La bourg -oisie, e'étaint
l..s alciens domaesliqu-s, les anl':icis clients des
princes, les fermi,'rs qui louaiiît leurs terros,
les intendants, n'taires ou avocats. qui géraient
leurs fortunes ; c'étvienît le monde d'employés,
,le fontionn tai r -s de tous rangs et de tout.-s clas-
ses, de députés, de sénateurs, que le gouverne-
m-it avair. amenés des proiices et c'était ''in-
in la volée de faneons vpraces qui s'abattait sur

Romo, les Prada, les Sacco, les hommes de proie
venus <lu royaume entier, dont les onîgles et le
bec dévorait tout, le peupleet l'aristocratie. Pour
qui don, avait-onî travaillé? Pour qui les tra-
vaux gig:tantesques de la nonvelle ltom-, d'unî
espoir et d'orgt-il si deme-urés, qu'on ne pon.
vait les finir '? Un effroi soufllait, un craqiementt
se faisait entendre, éveillaat dans tous les cours
frateriels une inquiétude en larmes. Oui ! la
m-naace dt la fin d'un monde. pas encore de peu-
plo. plus d'arislocrati-, et une bourgeoisie dé-
vo a it., menta it la -urn e parmi 1.s ruiu-s. Et
quel symbole effroyable, ces palais n'u l's qu'ou
avait bali sur le modèle géant d-s palais d'autre-
fois, ces palais énormes. fastueux, pullulant pour
(les cenatain--s de mxill - âmes vainem'.ntt esp(.rées,
ces pa!ais où dernit s'ilistaller la ri'h 'sse gran-
d ,s mte, le late tr o nph il da la ionouvella c.pi-
tale du monde, et qui étaint d"venus los lamen-
tables retuges, souil-lés et di.jà braillants, dle la
bas>e misère du puple, de tous les menliants et
de tous les vagabonds.

Le soir de ce jour. Pi rre. à la nuit noire, alla
passer une heure sur le quai du Tibre, derant le
palais 13 ccanlera. C'était un recneillian'it, uie
solitude extraordinaire qu'il affect iontiait. malgré
les avis de Victoritie qui prétendarit que l'endroit
n'était pas sûr. Et, en réalité, par las niuit d'e-
cre c-amme celle-ci, .am rtis coupe-ge n'avait
déroulé un décor p'us tragique. PLs ua3 âme,
pas un passant ; un silence, une omiînn, un vide,
qui s'étendait à droite, à gauche, ei fate. Les
palissades qui fermaient de partout l'immenîse
chantier abandonné, barraient le passage aulx
chiens eux-mémes.

(A suivre)



LE REVEIL 819

TRA4DU.GTÏONïS. RED.BA TiaON, MRSSGS

MARC SAUVALLE, Jouala e,
S'occupe de travaux littéraires en tous genres. Traductions, correspondances, rédac-
tion de lettres et de requêtes, préparation de discours, correction de manuscrits et d'é-
preurcOs, préparation de némoires et de rapports, articles de journaux, toasts adresses,
etc., etc. Bureau - 30 RUE ST. GABRIEL. B. P. BOITE 2184. TELEPHONE 892.

Compagnie d'Assurance sur la
Vie du Canada.

Siege Social, Moitrcal.
ROBERTSON MACAULAY, Président
Hon. A. W. OGILVIE, Vice-Présiden.

T. B. MACAULAY, Secrétaire.

IR A B. TH AYER, Sur't. des Agences.

C4. F. JOHNSTON, Assistant Surintendant des Agences.

e,.
L'année 1896 a jusqu'à maintenant, été plus satisfaisante et avec un zèle soutenu de la part de nos

agents, elle montrera une augmentation suffisante. Cela veut dire beaucoup pour la compagnie spécialement
si l'on considère la crise commerciale qui se fait sentir partout. Ce résultat est surtout dû au fa t que le
"SUN " du Canada est devenu tout à fait populaire. Sa police sans conditions et son habile, prudente di-
rection ont fait leur ouvre.

Une Autre Raison.
Le " SUN " du Canada est la première compagnie qui introduisit la police sans conditions et ce fait

a pendant de longues années, été une des principales attractions de ses polices. Cette c ripagnie a, depuis,
fait un pas de plus en avant et émet des polices non confiscables. Le contrat d'assuraaces d'un porteur de
police ne peut d'après ce privilège, être résilié aussi longtemps que sa réserve est assez élevée pour acquittté
une prime qui, sans qu'il ait besoin de le demander, est payée sous forme d'un emprunt remboursable en tout
temps.

DEMANDEZ A NOS AGENTS DE VOUS EXPLIQUER CE SYSTEME

GERANT DU DÉPARTEMENT FRANÇAIS POUR LÀ VILLE ET LE DISTRICT DE MONTREAL
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PRÉSENTS UTILrES
Portemonnaies pour dames, plus de 200 variétés.

Portef.'ni les ponr Messieurs, audela de 100 variétés.
Belles marchandises en iuir.

Pupitres portalifs, Eeritoires, Calendriers, Portefeuilles.
Papeterîc de choix eu boite de 15 cets à 85.01).

Le plus bel assortiment du pays
Cire à cacheter de tontes teinles e-t parfaimée.

plus de 20 - ouleurs différenies, en boîtes-Mafutenaut.
Initiales à cacheter en verre coupé-de choix,

antr,-s iiiijîales on grande variété
PLUMES ET CRAYONS FN OR.

Marchaudignîs en argen' pour usage de bureau ou de bibliothèque.
Eourie.rs de toutes sortes et de tus prix.

MORTON PHILLIPS & CIE,

ath Briis &mr ti

CIE D'ASSURANCE
CONTRE LE FEU

ET SUR LA VIE

Capital .................. 4 .4.15,000,oo 1
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Directeur-Gérant :-TIIOMAS DAVIDSON, E -r.,
D recteur..i Ordiia ires - W. W. Osii, A. MarNider, Eer., Banque de

Moula dl ; en11-1i Bu ili, gérant général Banque d'L'Epaungie de la cité

La Camipnani.e. tant la p1ins forle Pt I l plus puisaîînte quii exirte, offre.tà ses
teeiser5U uine curIL2t1ablute et en cils de fetu un regluewnt pruin),L ut tliberal

Risques contre le Feu et sur la Vie acceptés à des taux modérés.
Burea Principale n Canada:

78 St.-François-Xavier, Montréal.
-:0:--

GUSTAVE FAUTEUX
Téléphone Bell, No. 318 Agent pour Montréal et les environ

MAPLE CARD

PAPER MILLS
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LE ET APRES LE 2a JUIN s896. LES CN

VOIS d ic ce Cli I de fer vuyageroi coImm.ne swt (Ie

Les convois quitteront Levis

Epress pour it le c aned .Petit .. .59
Eaî..n...p n.r la liovié edt o. C:t...pt-mlLw., et

1)lhosi . .. ..... ...... .....
lixpc ,,.in.tt ,nîn S. Jean, lialu.. e. Syduicy. n<

Les convois arriveront a Levis

Accnmne.daiio,, de la. Rii, '*.î . ...
p cc de St.-J:.,,. ila l'. t Sydney.

E>rx- de ) .aîe upbla. et Ri are-
Lap.a- de -. una, dima.,che excepté. . .45

Se ,rivam i ê-i,, A 4 is hene,. lagera la
R(ille c.-dii. Lîm le ,l.,..h. 22, ,oe. Pa~.C .le CI

I. char, de ile eer.niemiat ,u.. chas i A 'a va
pe..' p... la I.cnit.CL et Ceu, e I C ,Il. 22.i6.,2 ct la.

I.a c co.nvlis .aî n6j.e, .,r le emplle de "lo9-

Ci e'xhTts et antres informstatine pa.utent ere obte.

Il 2s, lut de sansde, de
1>. R. NlterON A.D.

Ag.nm de la ville de (i.éec.
49, r«,. L>a.hee.

COPYRIeHYS, 030.4
For iformation Bmg fregg iatidtoSk wrtt

MUNN a CO 361 13120Â12WYà. NZ5W YO2I.
Oldei bureau lor .cîîring patenta la AmerleSb
EveC7 ttC2't =alio n u tàiy n S b1 00092 belOit
tueo publIfc byotr c gvin '0 otcbago inthe

lagest el reîlaftlo otan, cptlfe1*2?I
wor Il. iltdl y Jeît. \ltllit2mua.Ilb.witlaout IL %ÇQck?;- 63. 011
1far *i.lOsIxmontlh.. %tt i. :y~' 3: C.,
l'unIuiB 82 lt..d 1 > I.''ar CîLY.

AVOCAT.
1586J Rue NOTRE-DAME

JA. DROUI,
AVOCAT

intimqe de la N,.w York Lifil, l'Place
d'Aruie. lihtuiniî'- 85 3et 31U·
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